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(54) PROCÉDÉ DE RÉALISATION D’UN BASSIN ARTIFICIEL À ÉPURATION NATURELLE

(57) La présente invention concerne un procédé de
réalisation d’un bassin artificiel (100) comprenant :
- une étape de construction d’un fond (10) en pente ;
- une étape d’application d’une couche d’étanchéité (20)
sur le fond ;
- une étape de pose d’une couche intermédiaire de géo-
textile (70b) ;
- une étape d’application d’une couche de stabilisation
(40) par-dessus la couche intermédiaire de géotextile ;
- une étape de pose d’une couche supérieure de géo-

textile (70c) sur la couche de stabilisation ;
- une étape de répartition d’une couche de sable (50)
par-dessus la couche supérieure de géotextile ; et
- une étape de remplissage du bassin artificiel d’un vo-
lume d’eau (60) ;

Le procédé comprend en outre une étape d’installa-
tion de moyens de drainage entre la couche d’étanchéité
et la couche de sable.

L’invention porte également sur un bassin artificiel
réalisé par ce procédé.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention appartient au domaine
général des bassins artificiels, notamment, des bassins
artificiels d’agrément et de baignade inspirés des étangs
et autres étendues d’eau naturelles. L’invention concer-
ne plus particulièrement un procédé de réalisation d’un
bassin artificiel à épuration naturelle.

ÉTAT DE L’ART

[0002] Les bassins artificiels destinés à un usage or-
nemental et/ou ludique sont connus, ils peuvent être hors
sol, ou, pour la plupart, creusés. Ces deux catégories
seront considérées indifféremment vu la nature de l’in-
vention. Ces bassins comprennent d’une part, les pisci-
nes, caractérisées par leur structure construite et par les
matériaux de maçonnerie et les divers moyens mis en
œuvre dans leur construction, et d’autre part, des bassins
d’aspect naturel, qui s’apparentent aux étangs, aux la-
gons, aux mares, etc.
[0003] Les bassins artificiels d’aspect naturel, qu’on
désignera simplement par bassins artificiels, se distin-
guent des piscines principalement par un fond en maté-
riau naturel non rigide tel que le sable ou la terre, et par
l’absence de bords construits au profit de plages artifi-
cielles horizontales ou sensiblement en pente.
[0004] Les procédés de réalisation de ce type de bas-
sins artificiels comprennent généralement les étapes
suivantes :

- Creuser le bassin suivant une forme déterminée en
termes de contour au sol et profondeur ;

- Installer un réseau de canalisations, raccordement
et étanchéité vers un groupe de filtration ;

- Positionner un matériau géotextile sur le fond, les
parois et la plage périphérique ;

- Positionner un matériau géomembrane sur le maté-
riau géotextile ;

- Faire le bridage des équipements et accessoires
pour l’étanchéité du bassin ;

- Répartir une couche de sable sur la totalité de la
surface recouverte par les couches précédentes ; et

- Remplir le bassin.

[0005] À titre d’exemple, le brevet européen
EP1922457B1 divulgue un procédé de construction de
bassins, de piscines et de petits lacs artificiels en général,
comportant des étapes de mise en œuvre d’une couche
d’imperméabilisation, d’application de filtres, de con-
duits, d’entrées et de sorties, de canaux de collecte, et
de couverture des parois internes et/ou du fond du con-
teneur ainsi obtenu avec des pierres distribuées sur la
couche d’imperméabilisation.
[0006] Un bassin obtenu avec un tel procédé présente
un inconvénient majeur, à savoir la formation d’algues

favorisant l’altération de l’aspect des pierres. De plus,
l’utilisation de sable dans un tel procédé provoquerait un
pourrissement du sable et rendrait le bassin inconvena-
ble à la baignade.
[0007] Pour détruire les microorganismes, bactéries,
algues ou champignons contenus dans l’eau des bas-
sins, une méthode connue consiste à filtrer l’eau pour en
retirer les matières organiques solides et, soit d’y ajouter
des oxydants puissants tels que les hypochlorites ou hy-
pobromites de sodium ou de potassium, soit de générer
ces produits par électrolyse de chlorure ou de bromure.
Il est également connu d’utiliser des compositions pho-
tocatalytiques pour la purification des eaux des bassins.
[0008] Ces solutions chimiques présentent une certai-
ne nocivité et peuvent s’avérer dangereuses tant pour
les baigneurs, dans le cas des bassins de baignade, que
pour les espèces animales, dans le cas des bassins
d’agrément de type étangs.
[0009] Il existe des solutions d’épuration naturelle de
l’eau comme le lagunage, cependant, leur mise en œuvre
reste assez complexe pour des bassins destinés princi-
palement à la baignade.

PRÉSENTATION DE L’INVENTION

[0010] La présente invention vise à pallier les incon-
vénients de l’art antérieur, en proposant un procédé per-
mettant d’obtenir un bassin avec un fond apte à empê-
cher le sable de noircir et de pourrir, grâce à une circu-
lation de l’eau qui minimise sa stagnation, le sable restant
pratiquement dans son état d’origine.
[0011] À cet effet, la présente invention concerne un
procédé de réalisation d’un bassin artificiel comprenant :

- une étape de construction d’un fond en pente ;
- une étape d’application d’une couche d’étanchéité

sur le fond ;
- une étape de pose d’une couche intermédiaire de

géotextile ;
- une étape de pose d’une couche inférieure de géo-

textile sur la couche d’étanchéité ;
- une étape d’application d’une couche de séparation

par-dessus la couche inférieure de géotextile ;
- une étape d’application d’une couche de stabilisa-

tion par-dessus la couche intermédiaire de
géotextile ;

- une étape de pose d’une couche supérieure de géo-
textile sur la couche de stabilisation ;

- une étape de répartition d’une couche de sable par-
dessus la couche supérieure de géotextile ; et

- une étape de remplissage du bassin artificiel d’un
volume d’eau.

[0012] Chaque couche recouvre entièrement la cou-
che qui la précède. Le procédé comprend en outre une
étape d’installation de moyens de drainage entre la cou-
che d’étanchéité et la couche de sable.
[0013] Le procédé comprend en outre une étape de
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définition de la forme du bassin artificiel avant l’étape
d’excavation et de terrassement du sol.
[0014] Avantageusement, la couche de stabilisation
est à base de matériau en granulés d’origine minérale
tel que du calcaire.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
couche d’étanchéité est à base d’argile.
[0016] Plus particulièrement, la couche d’étanchéité
est constituée d’une première sous couche d’argile com-
pactée et d’une deuxième sous couche d’argile compac-
tée, chacune desdites sous couches étant appliquée in-
dépendamment de l’autre et compactée au moyen d’un
rouleau compresseur par exemple.
[0017] De façon avantageuse, la couche de séparation
est à base de matériau en granulés d’origine minérale
présentant une granulométrie inférieure à une granulo-
métrie de la couche de stabilisation.
[0018] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, le procédé comprend une étape de pose d’une cou-
che inférieure de géotextile sur la surface de l’excavation
avant l’étape d’application de la couche d’étanchéité, et
la couche d’étanchéité est une géomembrane.
[0019] Avantageusement, le procédé comprend en
outre une étape d’installation de moyens de drainage
entre la couche d’étanchéité et la couche de sable, lesdits
moyens de drainage étant raccordés à un réservoir de
récupération de l’eau filtrée.
[0020] L’invention concerne également un bassin arti-
ficiel de forme quelconque comportant une excavation,
une plage et un volume d’eau remplissant au moins par-
tiellement ladite excavation, réalisé par un procédé tel
que décrit ci-dessus.
[0021] Les concepts fondamentaux de l’invention ve-
nant d’être exposés ci-dessus dans leur forme la plus
élémentaire, d’autres détails et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement à la lecture de la description qui
suit et en regard des dessins annexés, donnant à titre
d’exemple non limitatif un mode de réalisation d’un pro-
cédé conforme aux principes de l’invention.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0022] Les éléments d’une même figure, ainsi que les
figures elles-mêmes, ne sont pas nécessairement repré-
sentés à la même échelle. Sur l’ensemble des figures,
les éléments identiques ou équivalents portent le même
repère numérique.
[0023] Il est ainsi illustré en :

- Figure 1 : une vue schématique en perspective d’un
bassin artificiel selon l’invention ;

- Figure 2 : une coupe perspective du bassin artificiel
de la figure 1 ;

- Figure 3: une succession de coupes représentant
une réalisation progressive en couches superpo-
sées du bassin artificiel ;

- Figure 4 : les principales étapes du procédé selon
l’invention, chaque étape étant en vis-à-vis de la cou-

pe correspondante sur la figure 3 ;
- Figure 5 : une coupe du bassin artificiel selon un

mode de réalisation de l’invention ;
- Figure 6 : un détail de la figure 5 ;
- Figure 7 : une coupe partielle du bassin artificiel se-

lon un mode de réalisation préféré de l’invention.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE MODES DE RÉALISA-
TION

[0024] La terminologie employée dans la présente in-
vention ne doit en aucun cas être interprétée de manière
limitative ou restrictive, simplement, parce qu’elle est em-
ployée en conjonction avec une description détaillée de
modes de réalisation particuliers de l’invention.
[0025] Dans le mode de réalisation décrit ci-après, on
fait référence à un procédé de réalisation d’un bassin
artificiel destiné principalement à une mise en œuvre
dans le domaine des bassins d’agrément et de loisir. Cet
exemple non limitatif est donné pour une meilleure com-
préhension de l’invention et n’exclut pas la mise en œu-
vre du procédé dans d’autres domaines tels que l’instal-
lation de bassins de culture aquatique et assimilés.
[0026] La figure 1 représente un bassin artificiel 100
en forme d’étang réalisé par un procédé selon l’invention.
Ce bassin artificiel, creusé dans le sol S, est constitué
principalement d’une excavation 10, dont le fond est vi-
sible en trait interrompu sur la figure, d’un volume d’eau
60 remplissant ladite excavation, au moins partiellement,
et définissant un plan d’eau 61, et d’une plage 51 terras-
sée en bordure de l’excavation 10.
[0027] Le terme « excavation » est indifféremment em-
ployé pour désigner aussi bien l’opération de creuser le
sol, que le résultat même de cette opération.
[0028] L’excavation 10, conformément à l’invention,
peut présenter des formes et des dimensions variées.
Ainsi, le bassin artificiel 100 dont les dimensions et la
forme globale résultent de celles de l’excavation 10 peut
présenter une forme régulière de type tronconique, avec
ou sans gradins, ou irrégulière quelconque telle que celle
représentée sur la figure 1. De plus, l’excavation 10 pré-
sente des parois latérales inclinées par rapport à la ver-
ticale au sol de sorte à former une pente descendante,
qui permet par exemple un accès au fond du bassin 100
à partir de la plage 51 lorsque celui-ci est de faible pro-
fondeur.
[0029] La plage 51 surmonte et entoure l’excavation
10 tout en présentant une continuité avec le sol S, et
permet, en outre, de délimiter visuellement le bassin ar-
tificiel 100 en apportant un agrément esthétique avanta-
geux.
[0030] Le plan d’eau 61 définit un contour 62 qui cor-
respond au niveau de remplissage en eau du bassin ar-
tificiel 100 et qui présente, par là-même, une forme iden-
tique à celle d’une courbe périphérique, ou iso profon-
deur, de l’excavation 10. Pour un rendu plus harmonieux
et un effet plus naturel, la plage 51 présente un contour
52 dont la forme rappelle celle du contour 62 du plan
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d’eau 61. De préférence, la plage 51 est d’une largeur
sensiblement constante tout autour du plan d’eau 61,
ladite largeur étant définie par la distance entre les deux
contours 52 et 62.
[0031] Le bassin artificiel 100 selon l’invention com-
porte une superposition de couches 20 à 50, représen-
tées sur la figure 2, recouvrant la totalité de la surface
de l’excavation 10. Chacune de ces couches possède
des caractéristiques spécifiques, plus particulièrement
en termes de nature, de composition et d’épaisseur, qui
lui permettent de remplir une fonction déterminée selon
sa position dans l’empilement comme détaillé dans la
suite de la description.
[0032] La figure 2 représente également une station
de récupération 200 à laquelle le bassin artificiel 100 est
relié, ladite station permet de récupérer, de stocker et de
reverser dans le bassin l’eau naturellement filtrée par
certaines couches au fond du bassin. À cet effet, la sta-
tion de récupération 200 comprend principalement une
canalisation 210, un réservoir 220 et un système de pom-
page et de distribution non représenté.
[0033] La canalisation 210 relie le bassin artificiel 100
au réservoir 200, et comporte des moyens de drainage
à son extrémité placée au niveau du bassin et une sortie
d’eau à son autre extrémité débouchant dans ledit réser-
voir, le transvasement de l’eau par la canalisation s’ef-
fectuant de façon gravitaire. Les moyens de drainage
doivent couvrir une majeure partie du fond du bassin, par
exemple, ils peuvent consister en des tuyaux disposés
en boucles et percés dans leur partie supérieure.
[0034] Le réservoir 220 est enterré dans le sol S et
peut être soit, construit in situ tel une fosse, soit, simple-
ment installé en étant fabriqué, préfabriqué ou comman-
dé à la demande. Ce réservoir permet le stockage d’une
eau filtrée 230 qui servira à alimenter de nouveau le bas-
sin artificiel 100 grâce au système de pompage et de
distribution.
[0035] Fondamentalement, la fonction propre de la
station de récupération 200 est connue et représente la
phase aval du cycle d’épuration de l’eau du bassin arti-
ficiel. La phase amont correspond, quant à elle, à la fil-
tration de l’eau du bassin au moyen d’un agencement
particulier de couches, objet de la présente invention,
décrit ci-après.
[0036] Alternativement, la filtration de l’eau du bassin
peut s’effectuer intégralement au niveau de la station de
récupération, qui serait par l’occasion une station de fil-
tration également, avec différentes techniques de filtra-
tion connues de l’homme du métier.
[0037] Le procédé selon l’invention permet de définir
et d’ordonner les opérations nécessaires à la réalisation
du bassin artificiel 100, et ce, de la conception topogra-
phique dudit bassin à sa mise en eau.
[0038] En référence aux figures 3 et 4, le procédé de
réalisation du bassin artificiel selon un mode de réalisa-
tion de l’invention comprend principalement :

- une étape initiale 500 de définition de la forme 10-0

de l’excavation 10;
- une étape 510 d’excavation et de terrassement du

sol suivant la forme définie ;
- une étape 520 de revêtement de l’excavation 10

d’une couche d’étanchéité 20, ladite étape
comprenant :

- une première étape 521 d’application d’une pre-
mière sous couche d’étanchéité 521 ; et

- une seconde étape 522 d’application d’une
deuxième sous couche d’étanchéité 522 ;

- une étape 527 de pose d’un géotextile sur la couche
d’étanchéité 20 obtenue ;

- une étape 530 d’application d’une couche de sépa-
ration 30 par-dessus le géotextile posé à l’étape
précédente ;

- une étape 537 de pose d’un géotextile sur la couche
de séparation 30 obtenue ;

- une étape 540 d’application d’une couche de stabi-
lisation 40 par-dessus le géotextile posé à l’étape
précédente ;

- une étape 547 de pose d’un géotextile sur la couche
de stabilisation 40 obtenue ;

- une étape 550 de répartition d’une couche de sable
50 par-dessus le géotextile posé à l’étape
précédente ;

- une étape finale 560 de remplissage du bassin par
le volume d’eau 60 nécessaire.

[0039] Les étapes précitées constituent un mode de
réalisation du procédé selon l’invention et peuvent être
complétées par des étapes secondaires connues de
l’homme du métier telles que des étapes de condition-
nement, de traitement et de finition des surfaces des dif-
férentes couches.
[0040] L’étape initiale 500 consiste à réaliser un plan
topographique de l’excavation 10 et à tracer un contour
de ladite excavation sur le sol à partir du plan topogra-
phique. Ce plan représente une vue de l’excavation en
trois dimensions, la forme ainsi obtenue peut être dé-
composée en un contour fermé sur lequel s’appuie une
surface tridimensionnelle correspondant au fond et aux
parois latérales de l’excavation. Seul le contour de l’ex-
cavation peut être physiquement tracé sur le sol, la sur-
face tridimensionnelle qui correspond à l’excavation pro-
prement dite est obtenue par des opérations de creuse-
ment, terrassement, et déblaiement de la terre selon les
règles de l’art.
[0041] L’étape 510 consiste à excaver la terre à partir
du contour tracé à l’étape précédente et suivant un plan
topographique précis pour obtenir la forme souhaitée en
termes de profondeur, de pentes, de concavité globale,
etc., et à terrasser le sol de sorte à obtenir la plage sou-
haitée. Cette étape permet en outre de préparer le terrain
pour l’application des couches successives constituant
le fond du bassin artificiel.
[0042] La première de ces couches est appliquée lors
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de l’étape 520 qui consiste à revêtir la surface excavée
et terrassée d’une couche d’étanchéité 20. Selon le mode
de réalisation illustré, la couche d’étanchéité 20 est com-
posée de deux sous couches d’étanchéité, inférieure 21
et supérieure 22, empilées pour une imperméabilisation
améliorée du bassin artificiel. Ainsi, l’étape 520 se dé-
compose en une étape 521 d’application de la couche
d’étanchéité inférieure 21 et une étape 522 d’application
de la couche d’étanchéité supérieure 22 comme illustré
sur les figures 3 et 4.
[0043] Par exemple, chaque couche d’étanchéité est
à base d’argile. De préférence, on utilise une argile com-
pactée. L’utilisation de l’argile permet de réaliser une
étanchéité naturelle qui résiste à diverses agressions ex-
térieures contrairement aux géomembranes souvent uti-
lisées pour la simplicité de leur mise en place mais qui
présentent néanmoins une vulnérabilité aux percements
par exemple. La superposition de deux couches d’argile
compactée permet en effet d’assurer une imperméabilité
pour des sols de différentes consistances, en particulier,
dans le cas d’un sol instable, pour lequel une seule cou-
che d’argile, même d’épaisseur importante, ne saurait
suffire. En effet, la superposition de deux couches permet
de créer une interface entre lesdites couches qui limite
la propagation de fissures d’une couche à l’autre. Le com-
pactage de l’argile peut être effectué par différentes mé-
thodes telles que le compactage à sec au moyen d’un
rouleau compresseur. De plus, la double couche d’étan-
chéité s’adapte parfaitement à un fond relativement irré-
gulier, tapissé de petits cailloux par exemple, en recou-
vrant par la couche inférieure les cailloux et particules
de terre, et en lissant l’ensemble par la couche supérieu-
re.
[0044] L’étape 527 consiste à recouvrir la couche
d’étanchéité 20 d’une couche de matériau géotextile en
vue de la séparer de la couche qui sera déposée à l’étape
suivante.
[0045] L’étape 530 d’application de la couche de sé-
paration 30 consiste à recouvrir les couches précéden-
tes, d’étanchéité 20 et de géotextile, d’un matériau en
granulés.
[0046] La couche de séparation 30, selon un mode de
réalisation de l’invention, est à base de granulats d’ori-
gine minérale présentant une faible granulométrie. De
préférence, la couche de séparation 30 est à base de
calcaire.
[0047] L’étape 537 consiste à recouvrir d’une couche
de matériau géotextile la couche de séparation 30 qui se
trouve alors positionnée « en sandwich » entre deux cou-
ches géotextiles.
[0048] L’étape 540 d’application d’une couche de sta-
bilisation 40 consiste à déposer sur les couches précé-
dentes une couche d’un matériau en granulés présentant
une granulométrie supérieure à celle de la couche de
séparation 30.
[0049] La couche de stabilisation 40, selon un mode
de réalisation de l’invention, est d’origine minérale et est
constituée d’éléments concassés, de type gravillons, qui

permettent de stabiliser les couches inférieures.
[0050] L’étape 547 est similaire à l’étape 537 et permet
de recouvrir la couche de stabilisation 40 d’une couche
de matériau géotextile.
[0051] L’étape 550 consiste à répartir une couche de
sable 50 sur l’ensemble des couches précédentes de
façon à former le fond et la plage du bassin artificiel. La
couche de sable 50 vient ainsi recouvrir les bordures en
pente du bassin pour former la plage 51 et rejoindre le
sol tel qu’illustré sur les figures 1 et 2.
[0052] En dernière étape, on procède au remplissage
du bassin artificiel lors de l’étape 560 avec un volume
d’eau 60 adapté pour obtenir un rendu esthétique le plus
naturel possible.
[0053] De plus, le procédé selon l’invention comprend
une étape d’installation de la canalisation 210 pourvue
des moyens de drainage, entre le fond du bassin et le
réservoir 220 tel que représenté sur la figure 2. Ces
moyens de drainage doivent être placés au niveau de la
couche de séparation 30, plus précisément, entre la cou-
che d’étanchéité 20 et ladite couche de séparation, au-
dessus de la couche géotextile la plus profonde.
[0054] La réalisation du réservoir 220 peut faire l’objet
d’une étape indépendante exécutée avant le procédé de
réalisation du bassin artificiel.
[0055] Le résultat final de l’empilement des couches
précitées est visible en section partielle du bassin sur la
figure 5. Pour une meilleure clarté, les épaisseurs des
différentes couches sur cette figure ne sont pas à l’échel-
le.
[0056] La figure 6 permet en effet de distinguer les dif-
férentes couches du bassin artificiel, selon un mode de
réalisation de l’invention, qui comprennent dans l’ordre
la première couche d’étanchéité 21, la deuxième couche
d’étanchéité 22, le géotextile inférieur 70a, la couche de
séparation 30, le géotextile intermédiaire 70b, la couche
de stabilisation 40, le géotextile supérieur 70c, la couche
de sable 50 et l’eau 60.
[0057] En conséquence de cette disposition avanta-
geuse des couches ci-dessus énumérées, l’eau du bas-
sin subit une filtration naturelle qui commence avec un
passage dans la couche de sable 50 qui purifie l’eau par
une action de tamisage permettant de retenir la matière
organique. Cette matière organique est dégradée par
des microphytes présentes dans le sable et favorisées
par le milieu dulcicole que représente le bassin artificiel,
les micro-organismes pathogènes sont ainsi éliminés.
Ensuite l’eau traverse la couche de stabilisation 40, cons-
tituée de gravillons minéraux, qui opère alors une pre-
mière filtration de l’eau en retenant les matières en sus-
pension et en limitant certains métaux lourds et miné-
raux. L’eau est filtrée une dernière fois dans la couche
de séparation 30, qui présente une plus faible granulo-
métrie que la couche de stabilisation 40, avant d’être
drainée dans le réservoir 220 de récupération et remise
dans le bassin artificiel.
[0058] À cela s’ajoute l’effet filtrant des géotextiles 70a,
70b et 70c, l’utilisation de géotextiles dans la réalisation

7 8 



EP 3 702 553 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de massifs filtrants étant connue.
[0059] Chaque géotextile remplit en outre une fonction
particulière selon sa position dans l’empilement des cou-
ches du bassin artificiel. Le géotextile inférieur 70a per-
met de protéger le côté inférieur des moyens de drainage,
et d’éviter tout contact entre les granulés de la couche
de séparation 30 et la couche d’étanchéité 20 afin de
préserver la texture lisse de ladite couche d’étanchéité.
Le géotextile intermédiaire 70b permet d’isoler la couche
de séparation 30 de la couche de stabilisation 40, et le
géotextile supérieur 70c permet d’éviter l’infiltration du
sable 50 dans la couche de stabilisation 40.
[0060] La figure 7 représente une section partielle du
bassin artificiel selon un mode de réalisation particuliè-
rement avantageux dans lequel la couche d’étanchéité
20 est une géomembrane, à base de polyéthylène, po-
lypropylène ou polychlorure de vinyle par exemple, dis-
posée au-dessus d’un géotextile inférieur 70a, et dans
lequel la couche de séparation 30 est supprimée. Selon
ce mode de réalisation alternatif, le procédé de réalisa-
tion du bassin artificiel comprend :

- une étape initiale de définition de la forme de
l’excavation ;

- une étape d’excavation et de terrassement du sol
suivant la forme définie ;

- une étape de pose du géotextile inférieur 70a ;
- une étape de pose de la géomembrane d’étanchéité

20 ;
- une étape de pose d’un géotextile intermédiaire 70b

sur la géomembrane 20 ;
- une étape d’application de la couche de stabilisation

40 drainante par-dessus le géotextile intermédiaire ;
- une étape de pose d’un géotextile supérieur 70b sur

la couche de stabilisation 40 obtenue ;
- une étape de répartition de la couche de sable 50

par-dessus le géotextile supérieur ;
- une étape finale de remplissage du bassin par le

volume d’eau 60 nécessaire.

[0061] Selon ce mode de réalisation, les moyens de
drainage doivent être disposés au niveau de la couche
de stabilisation (40), et plus précisément juste au-dessus
du géotextile intermédiaire (70b).
[0062] Il ressort de la description de la présente inven-
tion que des étapes supplémentaires, usuelles pour
l’homme du métier, peuvent être ajoutées au procédé de
réalisation du bassin artificiel, et que certaines étapes
peuvent être exécutées différemment sans pour autant
sortir du cadre de l’invention.
[0063] Par exemple, le bassin artificiel peut être cons-
truit hors sol selon des étapes équivalentes à celles des
modes de réalisation décrits. Dans ce cas, les étapes
d’excavation et de terrassement seraient remplacées par
des étapes de construction de type maçonnerie.

Revendications

1. Procédé de réalisation d’un bassin artificiel (100),
caractérisé en ce qu’il comprend :

- une étape de construction d’un fond (10) en
pente ;
- une étape d’application d’une couche d’étan-
chéité (20) sur le fond ;
- une étape de pose d’une couche inférieure de
géotextile (70a) sur la couche d’étanchéité ;
- une étape d’application d’une couche de sé-
paration (30) par-dessus la couche inférieure de
géotextile ;
- une étape de pose d’une couche intermédiaire
de géotextile (70b) ;
- une étape d’application d’une couche de sta-
bilisation (40) par-dessus la couche intermédiai-
re de géotextile ;
- une étape de pose d’une couche supérieure
de géotextile (70c) sur la couche de
stabilisation ;
- une étape de répartition d’une couche de sable
(50) par-dessus la couche supérieure de
géotextile ; et
- une étape de remplissage du bassin artificiel
d’un volume d’eau (60) ;

chacune desdites couches recouvrant entièrement
la couche qui la précède, ledit procédé comprenant
en outre une étape d’installation de moyens de drai-
nage entre la couche d’étanchéité (20) et la couche
de sable (50).

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel l’étape
de construction d’un fond correspond à une étape
d’excavation et de terrassement du sol, permettant
d’obtenir une excavation en pente.

3. Procédé selon la revendication 2, comprenant en
outre une étape de définition de la forme du bassin
artificiel (100) avant l’étape d’excavation et de ter-
rassement du sol.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la couche de stabilisation
(40) est à base de matériau en granulés d’origine
minérale.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la couche
d’étanchéité est à base d’argile.

6. Procédé selon la revendication 5, dans lequel la cou-
che d’étanchéité (20) est constituée d’une première
sous couche d’argile compactée (21) et d’une
deuxième sous couche d’argile compactée (22),
chacune desdites sous couches étant appliquée in-
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dépendamment de l’autre et compactée au moyen
d’un rouleau compresseur.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la couche de séparation
(30) est à base de matériau en granulés d’origine
minérale présentant une granulométrie inférieure à
une granulométrie de la couche de stabilisation (40).

8. Procédé selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une étape de pose
d’une couche inférieure de géotextile (70a) sur le
fond ou la surface de l’excavation (10) avant l’étape
d’application de la couche d’étanchéité (20), et en
ce que la couche d’étanchéité est une géomembra-
ne.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les moyens de drainage
sont raccordés à un réservoir (220) de récupération
de l’eau filtrée (230).

10. Bassin artificiel (100) de forme quelconque compor-
tant une excavation (10), une plage (51) et un volume
d’eau (60) remplissant au moins partiellement ladite
excavation, caractérisé en ce qu’il est réalisé par
un procédé selon l’une des revendications précé-
dentes.
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